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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’encadrement du droit de suite doit également s’accompagner de la remise en cause des 
autorisations de prolongation des titres d’exploration. Ainsi, nous proposons de supprimer la 
mention de l’ article L. 142-1 du code minier qui autorise la prolongation des titres exclusifs de 
recherche à concurrence de 15 ans.


